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Être en possession d’un visa 
n’est pas une garantie d’entrée dans 
un pays. Aux postes frontières, 
les policiers ont le pouvoir de ne 
pas admettre un voyageur sur le 
territoire de l’Union européenne. 
S’ils estiment qu’une personne ne 
remplit pas les conditions d’entrée 
dans l’espace Schengen, celle-ci 
peut se voir soudainement renvoyée 
de force dans son pays d’origine. 
Or, certains de ces États, tels que 
le Cameroun, criminalisent la 
« sortie irrégulière » du territoire : 
Qu’arrive-t-il donc lorsqu’une per-
sonne est renvoyée dans ces pays 
où l’émigration dite « illégale » est 

sanctionnée par la loi ? Rappelons 
que l’article 13 de la Déclaration 
universelle des droits de l’Homme 
garantit le droit de chacun à quit-
ter tout pays y compris le sien. 
L’émigration illégale est une notion 
contrevenant à cette règle fonda-
mentale 1.

Les « non-admissions » repré-
sentent une cause importante de 
retour involontaire, même si, du fait 
des contrôles au départ de plus en 
plus stricts dans les pays d’origine, 
les chiffres sont en diminution. 
Alors que 16 695 ressortissants de 
pays tiers n’ont pas pu entrer en 
France en 2008, leur nombre est 
tombé à 11 365 en 2014, soit plus 
de la moitié du nombre de per-
sonnes qui ont été renvoyées après 
avoir reçu une obligation de quitter 
le territoire français 2.

Aux frontières et notamment 
dans les aéroports, la police aux 
frontières française examine les 
documents de voyage pour déter-
miner la régularité de l’entrée. 
Les motifs de non-admission sont 
variables : absence de visa, doutes 
sur la validité de ce dernier voire 
sur les raisons du voyage lui-même, 
défaut d’hébergement ou d’un 
hébergement conforme, de res-
sources financières, d’assurance 
médicale et/ou de billet de retour. 
Les sanctions appliquées au trans-
porteur obligent aujourd’hui les 
compagnies aériennes à renvoyer 
immédiatement et à leurs frais 
les « non-admis » dans leur pays 
d’origine.

Les officiers de police dispo-
sent d’un temps très limité pour 
prendre une décision d’admission 

Les États de l’Union européenne sont signataires de la Déclaration 
universelle des droits de l’Homme qui garantit, dans son article 13,  
le droit de chacun à quitter son pays y compris le sien. Pourtant,  
ces mêmes États n’hésitent pas à signer des accords de réadmission  
et à coopérer avec les autorités de pays qui font de l’émigration un délit… 
souvent sous l’impulsion des États européens.
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ou de non-admission, et il est très 
difficile pour les voyageurs de 
contester ces notifications adminis-
tratives 3. Pour les personnes qui 
envisageaient de demander l’asile, 
la non-admission pourra entraîner 
un refoulement du demandeur 
d’asile, pourtant prohibé par la 
Convention de Genève. De plus, 
des décisions discrétionnaires de la 
police dans les pays de destination 
risquent d’être interprétées comme 
une vérité de fait par la police du 
pays d’origine. Si ce pays pénalise 
la sortie irrégulière du territoire, la 
décision de non-admission place 
les personnes dans une situation de 
grande vulnérabilité au retour.

La coopération au-delà du droit

Au Cameroun, la « tentative 
d’émigration illégale » est considé-
rée comme une infraction pénale. 
En effet, la loi n° 1990-43 sur les 
conditions d’entrée, de séjour et 
de sortie du territoire camerounais 
prévoit une peine d’emprisonne-
ment de deux à six mois et/ou une 
amende de 500 000 francs CFA 
(760 euros) pour un étranger ou un 
ressortissant qui ne remplit pas les 
conditions requises pour la sortie 
du territoire, telles que la détention 
d’un passeport et d’un visa valable 
dans le pays de destination 4.

Les ressortissants non admis 
sont interrogés dès leur retour 
au Cameroun. Entre juin 2011 et 
mai 2013, la police aux frontières 
de l’aéroport de Douala a rap-
porté 142 interrogatoires, 8 cas de 
détention prolongée et 5 poursuites 
pénales qui ont impliqué des voya-
geurs non admis sur le territoire 
européen 5. La procédure est la 
suivante : si la police camerounaise 
des frontières décide de poursuivre 
un Camerounais non admis aux 
frontières européennes, elle le 
remet à la police judiciaire qui le 
place en prison en attente de son 
jugement. La cour pénale la plus 

proche de l’aéroport de Douala et 
de la prison est le tribunal pénal de 
première instance de Bonanjo qui a 
enregistré en 2013 au moins 50 cas 
de poursuites pénales pour « tenta-
tive d’émigration illégale ».

Robert 6, par exemple, a été 
renvoyé de force au Cameroun 
après une tentative avortée pour 
entrer en Turquie via Istanbul où il 
effectuait un transit pour se rendre 
à Dubaï. À son retour à Douala, il 
a été transféré à la prison de New 
Bell où il a été détenu quasiment un 
mois avant d’être présenté à la cour. 
Robert, comme la plupart des déte-
nus, n’avait pas d’avocat. Il a fallu 
du temps à sa famille et environ 
400 euros pour obtenir la faveur du 
juge. Après un mois de détention, 
la cour l’a condamné à un mois de 
prison.

La police camerounaise et la 
justice ont poursuivi Robert pour 
« départ illégal » alors qu’il était en 
possession de documents de voyage 
en règle pour se rendre à Dubaï 
quand il a quitté le Cameroun. Ce 
n’est qu’à partir du moment où il 
a essayé d’entrer en Turquie que 
Robert a commis une infraction ; il 
a été poursuivi au Cameroun pour 
le délit de « tentative d’émigration 
illégale » parce qu’il a utilisé le 
passeport de quelqu’un d’autre 
au moment d’entrer en Turquie. 
Mais de fait, il avait bien émigré 
de manière régulière puisqu’il était 
parti légalement de son pays vers 
Dubaï.

Dans le cadre du « renforce-
ment du dialogue » avec les pays 
d’origine des migrants, la France 
coopère avec la police camerou-
naise pour renforcer les contrôles 
de ses frontières. Le 21 mai 2009, 
les deux pays ont signé, à Yaoundé, 
un accord de gestion concertée des 
flux migratoires et de développe-
ment solidaire qui prévoit une allo-
cation de 50 000 euros à la police 
aux frontières camerounaises pour 
« optimiser son efficacité opération-

nelle » dans la lutte contre la fraude 
documentaire et la migration dite 
« illégale » 7.  

Dans cet accord, la police 
française s’engage en particulier 
à fournir une expertise afin d’ap-
porter une « amélioration […] 
au cadre légal de la répression de 
l’immigration irrégulière et de la 
fraude documentaire » (art. 8). Elle 
promet également de former la 
police camerounaise pour élaborer 
un « traitement judiciaire spécifique 
des infractions en matière d’im-
migration irrégulière et de fraude 
documentaire ». Par ailleurs, la 
France encourage la réforme de 
l’état civil camerounais en lui accor-
dant une aide de 1,5 million d’euros 
sur cinq ans et qui vise à mettre en 
place un « état civil fiable » per-
mettant de lutter contre la fraude 
documentaire et, ainsi, de prévenir 
les départs dits irréguliers. Enfin, 
des experts français sont présents 
à l’aéroport de Douala, dont un 
« conseiller technique [pour le] 
contrôle des flux migratoires » 8.

Par l’accord de 2009 et diffé-
rents projets de coopération 9, la 
France souhaite donc renforcer l’ef-
ficacité du contrôle des frontières 
européennes depuis le Cameroun 
en focalisant son action sur la 
fraude documentaire. La répression 
judiciaire et policière des « tenta-
tives d’émigration irrégulière » au 
Cameroun va dans le sens de cette 
coopération.

Poursuites judiciaires

Le Cameroun n’est pas le 
seul pays dans lequel l’émigration 
est pénalisée. En Tunisie, la loi 
n° 1975-40 concernant les passe-
ports et les documents de voyage 
punit les Tunisiens qui cherchent 
à quitter le territoire de manière 
irrégulière. L’article 35 prévoit une 
amende de 36 à 120 dinars (16 à 
55 euros) et/ou une peine de prison 
de 15 jours à 6 mois. Les articles 38 
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à 54 de la loi de 2004, modifiant 
celle de 1975, ont aggravé les sanc-
tions contre les tentatives d’émi-
gration irrégulière, avec des peines 
s’échelonnant entre 3 et 20 ans de 
prison et/ou prévoyant une amende 
de 8 000 à 100 000 dinars.

D’autres États ont promulgué 
des lois pénalisant le délit d’émi-
gration irrégulière. En Algérie, 
la loi nº 09-01 du 25 février 2009 
prévoit à l'article 175 bis que toute 
personne qui quitte le territoire 
sans répondre aux exigences de la 
loi est soumise à une peine d’em-
prisonnement de deux à six mois 
et/ou à une amende de 20 000 à 
60 000 dinars (170 à 510 euros). Au 
Maroc, l’article 50 de la loi n° 02-03 
du 11 novembre 2003 relative à 
l'entrée et du séjour des étrangers 
au Royaume du Maroc, 
à l'émigration et 
l'immigration irré-
gulières, prévoit 
une amende et/ou 
une peine d’em-
prisonnement pour 
tout Marocain qui 
ne se conforme pas 
aux conditions de 
sortie du territoire 
telles que la pré-
sentation des docu-
ments administra-
tifs nécessaires ou 
le passage par des 
postes frontaliers 
définis par la loi.

Dans d’autres 
pays, ce sont des 
lois visant les trafiquants qui peu-
vent être détournées et appliquées 
contre les migrants. Au Sénégal, 
la loi n° 2005-2006 contre la traite 
des personnes est ainsi utilisée 
contre les personnes qui ont 
tenté d’émigrer illégalement 10. Il 
convient donc d’étudier la manière 
dont les lois sont appliquées pour 
mettre en évidence les dangers 
encourus par les personnes non-
admises.

Au Pakistan, la sortie irrégu-
lière du territoire est également 
punie. L’ordonnance sur l’émi-
gration de 1979 prévoit une peine 
de prison de cinq ans maximum 
pour les ressortissants qui ont 
violé les conditions de sortie du 
pays. Selon une étude des autori-
tés canadiennes, l’Agence fédérale 
d’investigation de Lahore arrête 
les Pakistanais renvoyés de force 
et les voyageurs non admis suspec-
tés d’avoir violé une loi régulant 
l’entrée dans un pays étranger 11. 
Un avocat pakistanais interrogé en 
2003 affirmait que la détention des 
Pakistanais renvoyés de force dans 
leur pays était monnaie courante.

Enfin, dans le sillage des 
libéralisations de visa pour la 
Macédoine, le Monténégro et la 
Serbie, le Commissaire aux droits 

de l’Homme du 
Conseil de l’Eu-
rope a exprimé ses 
inquiétudes quant 
aux contrôles à la 
sortie qui visent 
les Roms dans 
les Balkans 12. En 
Macédoine, l’ar-
ticle 37 de la loi de 
2011, amendant et 
complétant la loi 
sur les documents 
de voyage, prévoit 
qu’une personne 
qui a été renvoyée 
d’un pays suite à la 
violation des règles 
d’entrée ou de 

séjour se verra refuser la délivrance 
d’un passeport. Si cette situation 
se produit alors que le passeport 
a déjà été délivré, il sera confisqué 
pendant un an 13. Les retours forcés 
se soldent donc systématiquement 
par une interdiction de sortie du 
territoire 14. En pratique, la police 
aux frontières, tamponne les passe-
ports des Roms et ceux de la mino-
rité albanaise pour les empêcher 
de quitter à nouveau le territoire 15. 

Même si la Cour constitutionnelle 
de Macédoine a déclaré, en 2014, 
que certaines dispositions de cette 
loi étaient inconstitutionnelles, le 
Centre européen des droits des 
Roms s’est dit inquiet à propos 
de pratiques discriminatoires qui 
persisteraient 16.

Responsabilités de l’Europe ?

Il est possible de constater une 
corrélation temporelle entre les 
accords qui lient pays européens et 
pays tiers et la promulgation de lois 
criminalisant l’émigration irrégu-
lière dans ces pays. Les lois algé-
riennes, par exemple, ont été votées 
en 2008 et 2009 après la signature 
et l’entrée en vigueur de l’Accord 
euro-méditerranéen d’association 
(2005) et des accords de réadmis-
sion bilatéraux avec l’Allemagne, 
l’Espagne, la France, l’Italie, Malte, 
la Suisse et le Royaume-Uni de 
2001 à 2009. La loi tunisienne a été 
renforcée quelques mois après la 
signature de l’accord de coopéra-
tion policière avec l’Italie en 2003. 
Les dispositions légales marocaines 
sur l’émigration ont été promul-
guées en 2003, après la signature de 
l’accord d’association euro-médi-
terranéen, du Partenariat pour la 
mobilité (2000) et après la plupart 
des accords bilatéraux signés avec 
les pays européens. Enfin, la loi 
macédonienne a été votée en 2011, 
soit 3 ans après la signature de l’ac-
cord de réadmission avec l’UE et 
après celle de 15 accords de réad-
mission bilatéraux avec des États 
européens.

Comme l’ont souligné le 
Rapporteur spécial sur les droits de 
l’Homme des migrants et le Conseil 
de l’Europe, la notion de « départ 
illégal » est difficilement conciliable 
avec le droit à quitter tout pays 
y compris le sien. Une infraction 
basée sur cette notion devient d’au-
tant plus problématique lorsque la 
justice du pays d’origine ne res-

» Il est possible 
de constater 
une corrélation 
temporelle entre 
les accords qui lient 
pays européens 
et pays tiers et la 
promulgation de 
lois criminalisant 
l’émigration 
irrégulière dans  
ces pays.
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pecte pas certaines normes fonda-
mentales. Un système qui mêle une 
force policière importante et de 
faibles droits de la défense favorise 
les cas d’extorsions monétaires, de 
violences et d’emprisonnements de 
personnes dont le projet de voyage 
a échoué 17. Or, les investissements 
européens destinés à améliorer les 
contrôles aux frontières des pays 
tiers se sont concentrés sur l’opé-
rationnel, et non sur l’amélioration 
des systèmes judiciaires. Les nou-
velles initiatives de la Commission 
européenne en faveur du renfor-
cement des capacités policières 
aux frontières subsahariennes, par 
exemple, ne mentionnent aucune 
garantie en termes de droits de 
l’Homme 18.

L’Union européenne transfère 
certaines de ses responsabilités 
concernant le contrôle de ses fron-
tières aux pays d’origine et de tran-
sit des migrants. Ainsi, les normes 
entre pays d’origine et pays de 
destination s’harmonisent : ce n’est 
plus tant l’immigration, mais l’émi-
gration, qui est réprimée. Même si 
le lien de causalité n’est pas prouvé, 
les corrélations temporelles entre 
les accords signés avec l’Europe et 
la promulgation de lois pénalisant 
l’émigration montre qu’une même 
tendance anime les politiques 
migratoires européennes et celles 
des pays d’origine, et que cette 
tendance à la pénalisation peut 
être le résultat des pressions exer-
cées par l’Union européenne. Or, 
il est important de rappeler que le 
traité de Lisbonne enjoint les États 

membres de l’Union européenne à 
respecter et encourager les droits 
humains fondamentaux dans sa 
politique extérieure (article 10) - 
dont le droit à quitter tout pays y 
compris le sien.u
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